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La ligature des trompes de Fallope est une intervention 
qui consiste à empêcher l’ovule de descendre vers 
l’utérus et d’être fécondé. Ce processus de stérilisation 

efficace à 99,9% n’affecte pas le cycle hormonal ou 
l’ovulation et peut s’effectuer en laparoscopie ou, depuis 
peu, en approche transcervicale par hystéroscopie. Les 
trompes seront préférablement attachées avec un clip 
de Filshie en chirurgie d’un jour par laparoscopie ou lors 
d’une césarienne sous anesthésie générale ou locale. Au 
bureau, l’approche transcervicale misera sur l’insertion 
sans anesthésie d’un dispositif de nickel dans la trompe 
qui se cicatrisera, cette méthode nécessite toutefois une 
contraception d’appoint pendant trois mois.1, 2, 3, 4, 5 Le 
portrait de cette contraception définitive n’est pas très 
reluisant au Canada, les femmes sont invisibles. 

Les études attestant les complications, les contre-
indications et les résultats de la ligature des trompes 
remontent aux années 80 au Canada et ont principalement 
été effectuées au Québec et en Ontario. Depuis ce temps, 
le taux d’intervention qui s’élevait à 81 000 ligatures 
annuellement en 1986 est passé à 1 300 en 2012, sans 
faire l’objet de nouvelles études.4, 6 Pourquoi cette baisse ? 

Au Canada, il est difficile pour une femme en âge de 

procréer de se faire ligaturer les trompes. Plusieurs 
médecins demandent tout d’abord le consentement du 
conjoint, une pratique qui n’est pourtant pas appuyée par 
le Collège des médecins. Selon l’article 4 du Code civil, le 
consentement par une tierce personne est nécessaire « si, 
et seulement si [la patiente] est inapte à consentir ». Être 
une femme ne rend pas inapte à consentir pas plus que 
le fait d’avoir un conjoint.7, 8 Pour ce qui est de la femme 
célibataire, elle doit avoir plus de 30 ans afin d’être éligible 
à la stérilisation et ce pour diminuer « le risque de regret » 
alors que l’autonomie totale de prise de décision médicale 
s’acquiert à 16 ans au Canada.3, 9 En effet, en 1999, le 
taux de regret de la ligature des trompes au Québec était 
de 7% et s’expliquait principalement par le jeune âge des 
femmes stérilisées et par leur changement de contexte 
matrimonial tout comme les hommes avaient 6,1% de 
regret d’avoir procédé à une vasectomie. Chez les 15-30 
ans, on notait un taux d’inversion de procédure de 4,2% 
suite à la stérilisation qui diminuait à 0,2% chez les 36-49 
ans10, 11 D’un autre côté, 50% des grossesses au Canada 
sont non planifiées et la moitié d’entre elles auront une 
interruption volontaire de grossesse [12 à 17]. Est-il vrai de 
dire que 25% des grossesses sont donc regrettées ? Le « 
risque de regret », qui est un critère d’admissibilité évalué 
par un psychologue, un travailleur social ou un psychiatre, 

Les mains liées, 
mais pas les trompes
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est une valeur très subjective.³ Ce regret est enclin à être 
plus élevé chez les femmes qui ne désirent pas réellement 
la stérilisation et pour lesquelles le counseling sur les 
divers moyens de contraception permet de diriger le choix, 
75% de ces femmes basaient leur décision sur le désir de 
leur conjoint.¹⁰ Aux États-Unis, on a remarqué en 2015 
que la ligature des trompes survenait principalement par 
manque d’éducation, mais également par pression des 
pairs et du médecin traitant.¹⁸ S’ensuivait un haut taux 
de dépression et d’anxiété dans un cadre où la société 
associe « l’accomplissement identitaire d’une femme » à 
« devenir une mère ».¹⁹ L’anxiété de la grossesse est elle 
aussi bien présente chez plusieurs femmes qui souhaitent 
la stérilisation, mais qui sont ainsi vue comme « égoïstes 
».20, 21 Les autres arguments du refus de procéder à la 
ligature des trompes sont le risque de complications et 
le coût pour le système de santé. Pourtant, le taux de 
complications viscérales majeures s’élève à 0,1% et 
la mort à 0,004%, des taux semblables pour toutes 
procédures par laparoscopie à cause de l’anesthésie 
générale.4, 6, 22 En ce qui a trait au coût de la stérilisation, 
elle est aux environs de 1 300$ et la réanastomose à 3 
500$, alors que le traitement d’une grossesse ectopique 
coûte en moyenne 13 000$ au système de santé et un 
accouchement 4 000$.6, 23 

Alors que les femmes blanches se voient refuser la possibilité 
de ligaturer leurs trompes, les femmes Autochtones du 
Canada se font stériliser sans leur consentement.²⁴ « Le 
consentement aux soins non requis par l’état de santé 
doit être donné par écrit. », pour ces femmes il n’y a ni 
consentement écrit ni consentement oral, même pas de 
la part de leur mari.7, 24 C’est un génocide qui a engendré 
plus de 1 200 stérilisations dans les années 70 au Canada, 
mais qui se poursuit encore aujourd’hui.²⁵ Dans les 5 
dernières années, des allégations ont été déposées en 
Alberta, au Manitoba, dans le Sud de la Saskatchewan et 
en Ontario concernant 90 victimes.24, 25 Au Québec, avec 
la mort de Joyce Echaquan, des questions ont également 
été soulevées et certaines femmes ont dénoncé le racisme 
du système de santé comme Mélanie Vollant après plus 
de 30 ans, une Autochtone ayant subi de la pression par 
le personnel soignant pour se faire stériliser.26 La santé de 
ces femmes relève du gouvernement fédéral, mais elles 
vivent dans la crainte du système, elles sont profilées, 
impuissantes et surtout ignorées.25, 27

Le problème majeur concernant la ligature des trompes 
est donc celui du consentement. D’un côté, l’opinion 
n’est pas prise au sérieux et de l’autre elle n’est pas 
considérée, le consentement dans les deux partis est 
brimé. C’est un problème de ne pas vouloir ligaturer les 
trompes d’une femme, mais jamais on ne ligaturerait une 
jeune femme blanche peu importe son statut social sans 
son consentement. Il faut parler de cette problématique 
actuelle et ne pas se voiler la face en pensant que « ça ne 
se passe que dans les autres pays ». Entendre, considérer, 
comprendre, c’est un pas de plus vers le changement, 
vers la sécurité, l’écoute et la préservation de l’intégrité 
des femmes, de nos grands-mères, de nos mères, de nos 
sœurs. 
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